
Un projet de la Fédération Française de Rugby situé à Ris-Orangis (Evry Centre Essonne)

DES ENJEUX MAJEURS  
POUR LE SPORT FRANÇAIS  
ET POUR LE DÉVELOPPEMENT  
DES TERRITOIRES FRANCILIENS 
« La communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines soutient le projet de 
création du Grand Stade de la Fédération française de rugby à Ris-Orangis. D’abord parce 
que cette réalisation contribuera à la structuration des grands équipements sportifs de 
la Région Ile-de-France, qui reste sous-équipée dans ce domaine par rapport à d’autres 
grandes métropoles mondiales. 

Elle ouvrira ensuite des perspectives intéressantes pour faire travailler en réseau tous les 
grands équipements sportifs structurants de la Région Ile-de-France, dans l’optique d’une 
future candidature internationale, par exemple pour les Jeux Olympiques.

Avec les centres techniques nationaux du cyclisme et du golf à Saint-Quentin-en-Yvelines, 
du football à Clairefontaine, du rugby à Marcoussis, le futur cluster sport autour du Grand 
stade de rugby à Ris-Orangis, et l’Insep à Vincennes, un réseau de formation et d’entraî-
nement des athlètes de haut niveau est en train de se structurer. Avec un fort potentiel de 
synergies, de partenariats et de complémentarités.

A ces grands enjeux sportifs, se mêlent des enjeux très importants en termes d’aménage-
ment des territoires. Le Grand Stade de la Fédération française de rugby à Ris-Orangis et le 
Vélodrome national de Saint-Quentin-en-Yvelines ne se contentent pas, en effet, d’être des 
enceintes sportives de dernière génération. Ils font tous deux le pari d’un développement 
plus global du territoire. 

Dans les deux cas, autour du site, un nouveau quartier va voir le jour et de nouvelles entre-
prises vont s’installer. Ces équipements sportifs majeurs pour la Région Ile-de-France per-
mettent également de booster l’activité économique et le développement des territoires 
franciliens ».

Robert Cadalbert 
Président de la Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines
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Saint-Quentin-en-Yvelines, 
communauté d’agglomération

La communauté d’agglomération de 
Saint-Quentin-en-Yvelines regroupe 
7 communes : Élancourt, Guyancourt, 
La Verrière, Magny-les-Hameaux, 
Montigny-le-Bretonneux,  
Trappes-en-Yvelines et Voisins-le-
Bretonneux. Située à 20 km à l’ouest 
de Paris, elle s’étend sur un territoire 
de 7 000 ha et compte près de 145 000 
habitants.
2e pôle économique de l’Ouest parisien, 
Saint-Quentin-en-Yvelines accueille 
un peu plus de 7 600 entreprises 
représentant 108 000 emplois, dont un 
nombre important de sièges sociaux et 
de centres de recherche : Technocentre 
Renault, Bouygues Construction,  
Crédit Agricole, EADS, Thales,  
Safran-Snecma, Valeo, Saipem, Egis, 
Sodexo...
Partie intégrante du pôle d’excellence 
scientifique et technologique Paris-
Saclay, Saint-Quentin-en-Yvelines 
est impliqué dans plusieurs pôles de 
compétitivité franciliens, avec son 
université, ses centres de recherche 
publics et privés, et ses entreprises 
innovantes.
Grâce à un développement équilibré, 
l’agglomération a su préserver son 
patrimoine naturel et son territoire 
reste constitué à 60% d’espaces verts 
et bleus.

CONTACT :
Direction de la communication :  
01 39 44 81 13
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Saint-Quentin-en-Yvelines,  
communauté d’agglomération
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SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES : LE SPORT 
AU CŒUR DU PROJET DE DÉVELOPPEMENT

Un terrain de sport grandeur nature

La pratique du sport est inscrite dans les gènes de Saint-Quentin-
en-Yvelines. Avec ses 60% d’espaces verts et bleus (bois, forêts, 
jardins, parcs urbains et étendues d’eau), le territoire consti-
tue un terrain idéal pour le sport-loisir et les activités de pleine 
nature. Où que l’on soit dans l’agglomération, il est possible, en 
cinq minutes de marche, de course à pied ou de vélo, de sortir 
du cadre urbain pour rejoindre un coin de nature. Étangs de la  
Minière, bois de la Mérantaise, forêt de Port-Royal, étang des 
Noës, coulée verte de la Villedieu, base de loisirs, étang de la 
Sourderie ou parc des Sources de la Bièvre... Joggeurs, randon-
neurs, cyclistes et vététistes disposent d’un terrain de jeu de 
700 hectares, avec 145 km de piste cyclable et de nombreux 
chemins.. 

Naturellement sportif
C’est à Saint-Quentin-en-Yvelines que se trouve la plus importante 
base de loisirs d’Ile-de-France (600 ha), organisée autour 
d’un étang et intégrant une réserve naturelle classée Natura 
2000. Voile et autres activités nautiques, équitation, golf,  
parcours d’orientation, aventure dans les arbres, pêche...  
De nombreux sports sont au programme, ainsi que de multiples 
activités de loisirs. 

Ce n’est pas un hasard si le départ du 80 km, épreuve reine 
de l’Écotrail Paris-Ile-de-France, l’un des grands rendez-vous  
sport-nature hexagonaux, est donné chaque année depuis la 
base de loisirs de Saint-Quentin-en-Yvelines. Ce n’est pas un  
hasard non plus si le Paris-Brest-Paris, l’une des randonnées 
cyclotouristes les plus importantes au monde, a élu domicile 
depuis vingt ans dans l’agglomération.

Une offre de haut niveau
Cette dimension sportive est inscrite de longue date dans le  
projet du territoire comme en témoigne le fort taux d’équipe-
ment de l’agglomération. Au total, 382 équipements sportifs 
sont recensés, dont 73 courts de tennis, 44 terrains de football, 
42 city-stades, 26 gymnases et 7 salles de musculation et de 
cardio-training...

Les adeptes du fitness, les nageurs ou les amateurs de sports 
de balle (tennis, squash, badminton, beach-volley, etc.) trouvent 
également des offres à leur goût. Quant aux golfeurs, ils ont  
accès à deux installations de haut niveau, avec le Golf national 
et le golf régional Blue Green. Soit quatre « 18 trous », dont le 
fameux parcours de l’Albatros, et deux « 9 trous ».

Capitale du sport-loisir

Misant sur ces nombreux atouts, l’agglomération s’est dotée 
d’un schéma directeur de développement touristique, dont  
l’un des projets phares est centré sur le sport et les loisirs.  
Un projet qui s’inscrit dans une véritable dynamique urbaine et 
économique. 

Il se concrétise d’abord dans la pratique quotidienne des  
résidents, des salariés et des usagers du territoire et par 
les nombreuses manifestations organisées par les clubs,  
mais aussi par l’agglomération, avec le Défi nature et le Trophée 
des entreprises. La pratique du sport-nature bénéficie d’un fort 
soutien de l’intercommunalité.

L’agglomération subventionne également sept clubs évoluant 
dans les divisions nationales : l’ESC Basket Trappes (N2),  
les Templiers d’Élancourt (football américain, 1re division),  
le TCSQY (triathlon, D1), les féminines du CTTE Élancourt  
(tennis de table, pro B), les Cougars de Montigny (base-ball, N1), 
l’ASMB hand féminine (N2) et foot féminine (N1). Elle soutient 
aussi 38 jeunes sportifs de haut niveau, âgés de 10 à 26 ans, 
dans des disciplines diverses.

Pour rayonner au-delà de l’agglomération, ce projet s’appuie 
sur de grands équipements – base régionale de loisirs, colline 
d’Élancourt, vélodrome, Golf national – et de grands événe-
ments – championnats de France et du monde de cyclisme 
sur piste et de BMX et autres événements sportifs à venir au 
vélodrome, Paris-Brest-Paris tous les deux ans, Alstom Open de 
France chaque année et Ryder Cup 2018 au Golf national...



VÉLODROME : UN ÉQUIPEMENT UNIQUE

Nouveau Centre national du cyclisme, siège de la Fédération et 
centre d’entraînement des équipes de France, stade aux normes 
internationales pouvant accueillir toutes les compétitions de 
cyclisme sur piste et de BMX, deuxième aréna de sports et de 
spectacles d’Ile-de-France après Paris-Bercy, lieu largement 
ouvert au quotidien à la pratique sportive du grand public, site 
exceptionnel de séminaires et de conventions d’entreprise... 
Le nouveau Vélodrome national de Saint-Quentin-en-Yvelines, 
qui a ouvert ses portes le 13 janvier 2014, c’est tout cela.  
Un équipement unique en France par sa multifonctionnalité, 
conçu à la fois pour faire rayonner le territoire à l’international 
et pour répondre, grâce à ses missions affirmées de service 
public, aux attentes des habitants, des salariés et des étudiants 
de l’agglomération.

Fruit d’un partenariat public-privé (PPP) entre la Communauté 
d’agglomération et Vélopolis (Bouygues Bâtiment Ile-de-France 
et Méridiam Infrastructure), le vélodrome permet à la Fédéra-
tion française de cyclisme de réunir en un même lieu son siège, 
les équipements structurants de son sport – vélodrome et  
stadium de BMX – et le centre national d’entraînement de ses 
athlètes. Le bâtiment hébergement accueillera jusqu’à 60  
sportifs, dont une trentaine de résidents permanents.  
Le pôle France piste (vitesse et endurance), ainsi que les équipes 
de France de BMX et de route féminine seront basées ici.

Côté programmation, le vélodrome devrait accueillir jusqu’à  
40 événements par an, dont 50% d’événements sportifs, 25% 
de concerts et de spectacles artistiques et 25% d’événements  
économiques ou culturels. Parallèlement, il est ouvert tous les 
jours au grand public pour la pratique de différentes activités 
sportives, liées au cyclisme ou à d’autres disciplines émergentes.

L’aménagement du site s’accompagne d’un nouveau déve-
loppement territorial, diversifié et équilibré. Plusieurs projets  
immobiliers – résidences, hôtels et bureaux – sont d’ores 
et déjà en cours de construction ou de développement.  
Ils constituent la tête de pont d’un nouvel axe d’aménagement 
urbain. Un authentique quartier habité, vivant, dynamique  
et intergénérationnel va voir le jour d’ici fin 2016 - début 2017.

Toutes ces nouvelles constructions seront reliées au vaste  
parvis paysager du vélodrome, offrant une perspective sur 
l’étang de Saint-Quentin et la Base de loisirs régionale, qui seront 
accessibles par des cheminements doux, tout comme la colline 
d’Elancourt. Le pôle d’animation du vélodrome s’inscrit dans ce 
nouveau parcours naturel et touristique, de sport et de loisirs.

RYDER CUP 2018 :  
UN GRAND RENDEZ-VOUS MONDIAL

Opposant tous les deux ans, alternativement en Europe et aux 
Etats-Unis, les meilleurs golfeurs européens aux meilleurs 
joueurs américains, la Ryder Cup est le troisième événement 
sportif le plus regardé à la télévision, après la Coupe du monde 
de football et les Jeux olympiques. L’édition 2010 a été vue 
dans 700 millions de foyer, soit environ 1,3 milliard de télé- 
spectateurs dans 180 pays. Environ 40 000 spectateurs se sont  
déplacés chaque jour autour des parcours.

Et c’est donc le Golf national de Saint-Quentin-en-Yvelines qui 
accueillera cet événement en 2018, avec 70 000 spectateurs 
attendus chaque jour et une médiatisation planétaire. 

Au-delà de l’aspect sportif, l’impact d’un événement d’une telle 
ampleur est aussi économique. Le Novotel du Golf national 
va être rénové et un second hôtel va être construit ; les équi-
pements du golf bénéficieront aussi d’un « coup de jeune ».  
Au total, quelque six millions d’euros seront investis à Saint-
Quentin-en-Yvelines par les partenaires de la Ryder Cup pour 
ces rénovations. Des investissements qui bénéficieront à  
l’ensemble du bassin saint-quentinois.

Parallèlement, en partenariat avec la Fédération française de 
golf, le Golf national, mais aussi le golf Blue Green de la base 
de loisirs, la Communauté d’agglomération a initié une série  
d’actions pour faire découvrir le golf au grand public et aux 
jeunes.
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POUR UN GRAND PARIS DU SPORT

Comme celle d’Evry Centre Essonne, la communauté d’agglomé-
ration de Saint-Quentin-en-Yvelines pense que le sport a toute sa 
place dans l’élaboration du Grand Paris.

Parce qu’il engage l’avenir de millions de Franciliennes et de 
Franciliens, le Nouveau Grand Paris du Sport ne doit pas rester 
un projet hors-sol. Cette ambition doit se matérialiser au travers 
de réalisations concrètes, de chantiers structurants, de réussites 
communes. L’enjeu est d’offrir aux citoyens et aux usagers  
de la région capitale le meilleur en termes de transports,  
de logements et d’infrastructures. La réalisation d’équipements 
phares, en lien avec les fédérations sportives et inscrits dans 
la réalité des territoires, va renforcer et structurer le projet  
métropolitain. Miser sur le sport, c’est faire un pari sur l’avenir. 

La structuration d’un réseau des grands équipements sportifs 
de la Région Ile-de-France doit également permettre de préparer 
les conditions d’une future candidature du Grand Paris aux Jeux 
Olympiques. 

Un projet de développement global
La volonté des Fédérations françaises de golf et de cyclisme 
de s’installer à Saint-Quentin-en-Yvelines, et plus récemment, la 
décision de la Fédération française de rugby de choisir le site 
de Ris-Orangis pour accueillir son Grand Stade, marquent un 
tournant dans l’histoire des grandes infrastructures sportives. 
Pour la première fois, ce sont des collectivités territoriales qui 
nouent un partenariat avec une grande fédération sportive et 
qui unissent leur ambition pour faire naître un projet d’envergure 
internationale.

Le Grand Stade de la Fédération française de rugby à Ris-Orangis 
et le vélodrome national de Saint-Quentin-en-Yvelines ont été 
pensés pour éviter de ne pas reproduire les erreurs commises 
par le passé avec une infrastructure posée au milieu d’un no 
man’s land qui s’éteindrait en même temps que ses projecteurs 
à la fin de la rencontre sportive.

Dans les deux cas, les projets ont été portés par une volonté 
politique forte et font le pari d’un développement global du  
territoire. À Saint-Quentin-en-Yvelines, la communauté d’agglo-
mération aménage les abords du site du vélodrome pour y 
intégrer logements et activité économique. Elle étudie avec les 
Fédérations françaises de golf et de cyclisme les possibilités 
de partenariat avec les entreprises et la faculté de médecine de 
l’université pour améliorer la préparation des sportifs de haut 
niveau. Le projet de la FFR à Ris-Orangis pose également une 
ambition forte : faire du site du Grand Stade une vitrine de l’excel-
lence et de l’innovation pour les métiers de la filière du sport, 
porteuse de croissance.

La grande couronne dans la dynamique

Il s’agit aussi d’un tournant dans la mesure où ces grandes infras-
tructures sont installées en grande couronne. Les anciennes 
villes nouvelles telles qu’Évry ou Saint-Quentin-en-Yvelines 
offrent des atouts indéniables pour des projets de cette enver-
gure : du foncier disponible, une culture du développement, des 
équipements et des infrastructures qui ont fait leurs preuves. 

Ces projets s’inscrivent donc dans une dimension géographique 
vaste, à l’échelle régionale. Ils constituent une preuve supplé-
mentaire que la construction du Grand Paris doit nécessai-
rement compter avec la grande couronne pour renforcer sa  
dynamique.

Le rayonnement et les bénéfices de ces équipements  
dépassent largement les territoires du sud et de l’ouest  
francilien. Pensés comme de puissants générateurs d’inno-
vation, ils sont le maillon d’une chaîne de développements,  
de synergies et de partenariats dans de nombreux domaines. 

Il faut regarder avec ambition les infrastructures de demain.  
Le Grand Paris ne sera un succès que s’il propose des  
projets populaires et identificateurs, rassembleurs, créateurs  
de croissance, d’emplois et de richesse.
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Commission Particulière du Débat Public / Grand Stade de Rugby
52, boulevard de Sébastopol • 75003 Paris • Tél : 01.73.02.82.85

grandstaderugby@debatpublic.fr
http://grandstaderugby.debatpublic.fr

http://www.facebook.com/grandstaderugby.debatpublic 
@gdstaderugby_dpGrand Stade de Rugby 

Dans le cadre du débat public organisé par :

 Les cahiers d’acteurs sont des contributions sélectionnées par la Commission Particulière  
du Débat Public  qui décide de les publier sous forme de cahiers d’acteurs.  

Le contenu des textes n’engage que leurs auteurs.


